
Avril 2026 // TERRITOIRE FRANCE

+ D’INFOS SUR : cfdt-schneider.frN
e

p
a

s
je

te
r

s
u

r
la

v
o

ie
p
u
b
liq

u
e
.

Intéressement/Participation
WESOP 2026

Conditions d’accès à 

l’abondement :

3 mois d’ancienneté au 

11 mai 2026

En cas de départ de la 

société avant 1er juin, pas 

d’abondement

Période de souscription : 
du 21 avril au 11 mai 2026 
(17h, heure de Paris)

Programmation 

versements volontaires 

mensuels sur PEG :

du 4 mai au 3 juin

ATTENTION : 
l’investissement est limité 
à 25 % de la rémunération 
brute annuelle

Vous venez de recevoir ce courrier

Deux possibilités s’offrent à vous :

➢ Placer votre intéressement et votre participation 

afin de bénéficier de l'abondement.

➢ Récupérer tout ou une partie de votre 

intéressement et participation. Dans ce cas le 

montant versé sera imposable sur le revenu.

Si vous n’exprimez pas de choix :

➢ L’intégralité de votre  intéressement sera placée

sur le FCPE Monétaire.

➢ Votre participation quant à elle sera placée à 

hauteur de 50% sur le FCPE Monétaire et 50% 

sur le PERECO pilotée sans abondement 

(100% sur le FCPE Monétaire si pas de 

PERECO).

RAPPEL : En 2025 l'abondement est passé à 1 800 € brut

Panachage possible sur l’ensemble des fonds. L'outil de répartition vous accompagnera 

dans votre choix et vous indiquera les abondements atteints sur chaque fond. 

Pour récupérer l’abondement maximum de 1 800 €, il faudra placer au minimum 400 € 

sur "Autres Fonds" car l'abonnement est limité à 1 400 € sur l'offre Classic (Actionnariat 

Schneider avec décote de 15%).

L’abondement est versé dès le premier euro investi, suivant l'ordre d'affectation des 

fonds (du moins risqué au plus risqué, voir page n°3).

Avantages pour les salariés :

• Décote sur le prix des actions : les actions sont proposées à -15% par rapport au 

cours de référence. Celui-ci est calculé sur la moyenne des cours d'ouverture des 20 

jours de bourse précédant le 20 avril 2026.

• Participation aux bénéfices : les salariés actionnaires perçoivent les dividendes qui 

sont automatiquement réinvestis dans le fond.

https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
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Règles d’arbitrages

Il est possible à tout moment, de modifier l’affectation de ses avoirs d’un FCPE à un autre FCPE sachant 

que ces opérations sont sans incidence sur le délai d'indisponibilité. 

Cependant, il est impossible d’effectuer un arbitrage d’avoirs du FCPE actionnariat vers un autre FCPE du 

PEG pendant la période d’indisponibilité de 5 ans. Passé ce délai d’indisponibilité, les arbitrages deviennent 

possibles.

Fiscalité à la sortie

Au bout de 5 ans : les fonds sont déblocables et exonérés d'impôt sur le revenu. Seules les plus-values 

réalisées sont soumises aux Prélèvements Sociaux au taux de 18,6%.

Déblocage anticipé

En cas de déblocage anticipé pour des motifs prévus par la loi (mariage, PACS, divorce, naissance du 3e

enfant, achat de la résidence principale, violences conjugales, achat véhicule propre, activité proche aidant, 

rénovation énergétique de la résidence principale, etc... ), les sommes retirées bénéficient des mêmes 

exonérations fiscales que celles retirées à l'échéance. 

Vous disposez d’un délai maximum de 6 mois à compter du fait générateur 

pour faire votre demande de déblocage anticipé

2 autres exemples pour vous aider à vous positionner

https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
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Schneider Monétaire : 

Fonds investi à 100 % en produits monétaires et ayant pour 

indice de référence l’ESTER.

Schneider Energie Solidaire Obligataire :

FCPE de SCHNEIDER ENERGIE SICAV SOLIDAIRE, 5 à 10% 

sont investis dans la SAS Solidaire SCHNEIDER ELECTRIC 

ENERGY ACCESS.

Schneider Diversifié :

Ce fonds est diversifié entre différentes classes d'actifs. 55 % 

MSCI Emu (NR) + 45 % JP Morgan Global Government EMU.

Schneider Dynamique :

Ce fonds a pour objectif de surperformer son indice de 

référence : 50 % Euro Stoxx 50 + 50% MSCI World EX EMU.

HSBC EE ISR Actions Monde :

Fonds investi en actions internationales au sein d’un 

environnement ISR (Investissement Socialement 

Responsable). Indicateur de référence : MSCI World (NR).

Fonds Relais = Offre Classic (Actionnariat Schneider) :

Fonds investi entre 95 % et 100 % de son actif en actions 

Schneider Electric. Il bénéficie d'une décote de 15 % pendant la 

période de WESOP.

Ordre d'affectation de l’abondement, du moins risqué au plus risqué

VOS ELUS LOCAUX CFDT RESTENT A VOTRE DISPOSITION

Besoin d'aide, d'explications ou simplement d'un conseil => CONTACTEZ-NOUS

Frédéric VELLA 06 73 19 97 03
Céline LARA 07 82 86 27 70
Franck LEPELLETIER 06 08 35 90 03

https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
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Profit-Sharing/Incentive Scheme
WESOP 2026

Eligibility conditions for 

the company contribution :

• 3 months of seniority as 

of May 11, 2026

If you leave the company 

before June 1, the 

company contribution will 

not be paid.

Subscription period : 
from April 21 to May 11, 
2026 (5:00 pm, Paris time)

Scheduling of monthly

volontary contributions to 

the PEG :

May 4 to June 3

IMPORTANT : investment
is capped at 25%of gross
annual remuneration

You have just received this letter
Two options are available to you :
➢ Invest your incentive bonus and profit-sharing to 

take advantage of the company’s contribution.

➢ Withdraw all or part of your incentive bonus and 

profit-sharing. In this case, the amounts you 

receive will be subject to income tax.

If you don't make a choice :
➢ All of your incentive bonus will be invested in 

the Money market FCPE.

➢ Your profit-sharing will be invested as follows :

▪ 50% in the Money Market FCPE 

▪ 50% in the managed PERECO without

company contribution (or 100% in the Money 

Market FCPE if you don't have a PERECO).

REMINDER : in 2025, the company contribution was increased to €1,800 gross

You can allocate your investment across all funds. The allocation tool will guide you and 

show the company contribution for each fund.

To receive the maximum €1,800 company contribution, you must invest at least €400 in 

the Other Funds, since the Classic offer is capped at a €1,400 contribution

The company contribution applies from the first euro invested, following the fund 

allocation order (from least to most risky ; see page 3

Employee benefits :

• Share price discount : shares are offered at a 15% discount based on the average 

opening prices over the 20 trading days before April 20, 2026.

• Profit sharing : employee shareholders receive dividends, automatically reinvested in 

the fund.

https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
https://www.cfdt-schneider-electric.fr/
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Arbitration rules

You may change your asset allocation between FCPEs at any time. These transactions do not affect the 

lock-up period.

Assets cannot be transferred from the employee shareholding FCPE to another PEG FCPE during the 

5-year lock-up period. After this period, transfers become possible.

Taxation at withdrawal

• After 5 years: funds can be withdrawn tax-free; only capital gains are subject to social security 

contributions (18.6%).

Early release

• In cases allowed by law (marriage, PACS, divorce, birth of a third child, purchase of main residence, 

domestic violence, eco-friendly vehicle purchase, caregiver activity, energy renovation, etc.), withdrawals 

receive the same tax exemptions as at maturity.

You have 6 months from the triggering event to submit your early-release request.

2 examples to guide your choice
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Schneider Monétaire (Money Market Fund) : 

Funds invested 100% in money market instruments, with the 

ESTER as its benchmark index.

Solidarity Energy Bond Fund :

FCPE of SCHNEIDER ENERGIE SICAV SOLIDAIRE, with 5% 

to 10% invested in SCHNEIDER ELECTRIC ENERGY 

ACCESS, a solidarity-based SAS

Schneider Diversified :

This fund is diversified accross different asset classes. 55 % 

MSCI Emu (NR) + 45 % JP Morgan Global Government EMU.

Schneider Dynamic :

The objective of this fund is to outperform its benchmark index : 

50 % Euro Stoxx 50 + 50% MSCI World EX EMU.

HSBC EE "ISR Actions Monde" :

Fund invested in international equities within an SRI 

environment Benchmark: MSCI World (NR).

Relay Fund = Classic Offer (Schneider Employee

Shareholding) :

Fund invested 95% and 100% in Schneider Electric shares, 

with a 15% discount during the WESOP period

Order of allocation of the company contribution, from least to most risky.

YOUR LOCAL CFDT REPRESENTATIVES REMAIN AT YOUR DISPOSAL

Need help, explanations, or simply advice => CONTACT US

Frédéric VELLA 06 73 19 97 03
Céline LARA 07 82 86 27 70
Franck LEPELLETIER 06 08 35 90 03
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